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Paris, le 16 mars 2010 
  

BERNARD BRUNHES, 
 PRESIDENT DE FRANCE INITIATIVE :  

15 000 ENTREPRISES CREEES EN 2009, 
LE MICROCREDIT, FER DE LANCE DE LA RELANCE 

 
Bernard Brunhes, président de France Initiative réaffirme le rôle que peut jouer 
dans la sortie de crise le microcrédit professionnel dont France Initiative est un 
acteur essentiel, chiffres 2009 à l’appui.  
 
 
«Le microcrédit professionnel est plus utile que jamais. Premier acteur français dans ce 
domaine, le réseau France Initiative a, par ses prêts d’honneur et par l’accompagnement des 
nouveaux entrepreneurs, permis la création ou la reprise de 15 000 entreprises cette 
année ! Plus de 65 000 au cours des cinq dernières années, soit une croissance de 38% en 
cinq ans et de 10% cette année» déclare Bernard Brunhes, président de France Initiative, à 
l’occasion de la sortie des chiffres retraçant l’activité du réseau en 2009. 
 
«En cette période de crise, notre mouvement joue un rôle important, parfois décisif, dans le 
maintien et le développement de l’activité économique. Nos 246 associations locales, sur 
l’ensemble du territoire, ont su répondre aux besoins de ceux qui veulent créer une entreprise, 
une vraie entreprise, en marche pour le développement. Les communes, les départements, les 
régions comptent sur les plateformes France Initiative pour être des acteurs, des catalyseurs 
du développement local.»  
  
Plus de 900 millions injectés dans les territoires  
 
L’objectif de France Initiative est de permettre aux créateurs qui veulent démarrer une activité 
de disposer des fonds propres nécessaires à ce démarrage (sous forme de prêts gratuits et 
sans exigence de garantie), de gagner la confiance des banques qui, une fois acquis le label 
France Initiative, n’hésitent pas à prêter des sommes beaucoup plus importantes.  
 
France Initiative a accordé 133 millions d’euros de prêts d’honneur en 2009, dont 109 M€ sur 
les fonds de prêts des plateformes et 24 M€ au titre du nouveau dispositif Nacre, mis en place 
par l’Etat et la Caisse des Dépôts au bénéfice des chômeurs créateurs. L’ensemble de ces prêts 
à taux zéro ont enclenché 800 millions d’euros de prêts bancaires.  
 
En tout, l’action de France Initiative a ainsi permis l’injection dans les nouvelles entreprises de 
plus de 900 millions d’euros de crédit en 2009, qui ont bénéficié aux économies locales. C’est 
ainsi que se sont créés ou maintenus 33 450 emplois dans l’immédiat et que plusieurs 
dizaines de milliers ont pu être créées dans la foulée. 
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Un moteur de l’entrepreneuriat 
 
Pour le président du mouvement, « France Initiative se veut un moteur de l’entrepreneuriat, 
dans une période où il ne suffit pas de créer son propre emploi – objet par exemple de la 
législation sur les auto-entrepreneurs – mais où il faut aussi que la très petite entreprise 
développe les nouvelles activités dont a besoin l’économie nationale, dont ont besoin les 
économies locales : nos efforts vont de plus en plus vers les activités qui relèvent du 
développement durable, de l’environnement, de la croissance verte, des économies d’énergie, 
et aussi vers les entreprises qui mettent en œuvre des technologies innovantes, enfin vers les 
services aux particuliers trop absents dans les banlieues ou les zones rurales. » L’année 2009 a 
été marquée par la création de Fluvial Initiative qui aide à la création d’entreprises de 
batellerie, en application d’une recommandation du Grenelle de l’environnement. 
  
France initiative s’est mobilisé pour les entreprises d’outre-mer atteintes par les évènements 
de 2009, comme elle se mobilise aujourd’hui pour apporter son aide aux petites entreprises 
touchées par la catastrophe qui vient de frapper la Vendée au mois de février dernier.  
  
La confiance au cœur de l’intervention de France Initiative 
 
46 000 entrepreneurs sont accompagnés par les plateformes France Initiative et de plus en 
plus parrainés par un chef d’entreprise expérimenté.  
 
« 14 200 bénévoles, peut-être même plus aujourd’hui, sont mobilisés. Leur apport dans les 
comités d’agrément ou dans le suivi des entrepreneurs expliquent le très bon taux de 
pérennité des entreprises soutenues par les plateformes France Initiative qui est de 87% en 
troisième année, très largement supérieur à la moyenne nationale », explique Bernard 
Brunhes. 
  
Le président de France Initiative poursuit : « Ce qui fait la force de France initiative, c’est la 
confiance que lui valent son organisation et ses valeurs : confiance accordée par les bénévoles 
et notamment les parrains à leurs filleuls créateurs, confiance accordée par les banques à un 
mouvement qui prouve sans relâche sa fiabilité, confiance des collectivités territoriales et des 
autres financeurs qui savent l’usage que le réseau fait des fonds mis à disposition, fonds 
prêtés et reprêtés, plusieurs fois recyclés pour autant de nouveaux entrepreneurs.  
  
Chacun connaît les chiffres qui montrent que les petites entreprises deviennent trop rarement 
des entreprises moyennes. Celles que France Initiative a aidées se développent en moyenne 
plus que les autres. Mais le réseau veut aller plus loin et mettre en place de nouveaux prêts 
d’honneur, toujours modestes, toujours dans les limites du microcrédit, pour faciliter le 
développement des très petites entreprises qui veulent aller plus loin : des prêts d’honneur de 
croissance. 
  
C’est ainsi que ce mouvement, né il y a 25 ans, remplira mieux encore sa mission 
d’encouragement à la création d’entreprise et son rôle dans le développement local.»  
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France Initiative : les chiffres clés de l’activité 2009 
 

- 15 000 créations ou reprises d’entreprises financées (+ 10% par rapport à 2008) 
- Depuis 2005, 65 200 créations ou reprises financées (+ 38% par rapport à 2005) 

 
- 133 M€ de prêts d’honneur engagés (+ 28%) : 109.3 M€ sur les fonds de prêts des 

plateformes (+ 6 %) et 24 M€ au titre de Nacre 
- 7 800 € : montant moyen du prêt d’honneur 
- 798 M€ de prêts bancaires associés aux interventions financières des plateformes, dont 

741.8 M€ associés aux seuls prêts d’honneur (+ 22%), avec un effet de levier de 7 
 

- 33 450 emplois créés ou maintenus à la création ou à la reprise (+ 6%) 
- 930 M€ injectés dans l’économie des territoires 

 
- 46 000 chefs d’entreprises en cours d’accompagnement  
- 14 200 bénévoles dont 4 600 parrains 
- 8 200 parrainages de chefs d’entreprise 
- 611 permanents dans les plateformes France Initiative (équivalents temps plein) 
- 87% taux de pérennité à trois ans des entreprises aidées 

 
Parmi les entrepreneurs financés 

- 63% de chômeurs  
- 34% de femmes (+ 2%) 
- 23% de jeunes de moins de 30 ans 

 
Parmi les projets financés  

- 4 455 reprises d’entreprises 
- 493 interventions en développement (prêt d’honneur de croissance) 
- 211 interventions en transition (difficultés passagères) 
 
- Plus de 300 créations d’entreprise technologiques innovantes financées 
- Près de 400 créateurs d’entreprise dans des quartiers politique de la ville 

 

N°1 du microcrédit professionnel en France, France Initiative est le premier 
réseau associatif de financement et d’appui pour les créateurs et 
repreneurs d’entreprises.  
Ses 246 plateformes partagent un mode d’intervention commun qui repose sur le 
renforcement des fonds propres des créateurs d’entreprises : c’est la raison 
d’être du prêt d’honneur, à taux zéro et sans garanties exigées. 
Ce prêt d’honneur, attribué par des comités d’agrément, facilite ensuite l’accès du 
créateur à un financement bancaire complémentaire, les banques s’appuyant sur 
l’expertise des plateformes et sur leur travail approfondi mené en amont. Les 
nouveaux entrepreneurs sont ensuite accompagnés pendant toute la durée de 
remboursement du prêt, notamment par des parrains issus du monde de 
l’entreprise. 
Les plateformes France Initiative réunies dans un mouvement national 
partagent une Charte qualité, concrétisée dans une norme NF X 50-771 qui 
décrit leur référentiel métier  et des valeurs communes, transcrites dans une 
Charte éthique. 


